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Ministère de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse - Activité d'assistance parentale
- Agrément.

Par arrêté ministériel du 6 novembre 2018 un agrément enregistré sous le numéro AP/878-2/2017 et ayant
été attribué pour une durée limitée jusqu'au 24 juin 2022 à Madame Anna Grazyna GOLASZWESKA,
domiciliée à 93, rue Nicolas Welter, L-7570 Mersch, pour l'exercice de l'activité d'assistance parentale à
l'adresse 93, rue Nicolas Welter, L-7570 Mersch, arrive à son échéance en date du 1er novembre 2018, vu
la décision de Madame Anna Grazyna GOLASZWESKA de ne plus exercer l'activité d'assistance parentale.

B 3821 - 1


		2018-12-20T11:57:45+0100
	Ministère d'Etat 7f1a072bb8f53f4ecabe240b50973f312e93b305




